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Abbaye de Saint-Savin-sur-Gartempe : chevet et chapelles rayonnantes
Photo Josette Marty
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SOMMAIRE ADJONCTIONS AU
CARTULAIRE DE CADOUIN .

A  la veille de 1789, l’abbaye de
Cadouin conservait en trois
recueils de parchemin les textes

des donations qu’on lui avait faites à
l’époque féodale.

Le premier de ces recueils était un
volume de 70 feuillets ; les deux autres,
des rouleaux, respectivement cotés I et
A. Ils disparurent pendant la
Révolution.

Le 26 mai 1810, M. Clermont-
Touchebœuf écrivait à l’abbé Lespine :
�©���4�X�D�Q�W���D�X���F�D�U�W�X�O�D�L�U�H�����6�D�L�Q�W���+�L�O�D�L�U�H���p�W�D�Q�W
mort sans dire où il l’avait caché, il faut
le considérer comme perdu. J’ai
beaucoup questionné, pr is des
informations là-dessus, j’ai fureté
partout, dans les caves, caveaux,
souterrains, niches, creux où je pouvais
supposer qu’on pouvait avoir caché
quelque chose, même sous les toits de
l’église et du cloître ; enfin, à ma
douleur, je n’ai rien découvert. »

Pour rédiger sa thèse complémentaire
de doctorat présentée à la faculté de
lettres de Bordeaux (Imprimerie
Coueslant, Cahors 1926), Maubourguet
a donc recueilli tous les extraits qu’en
avait faits, au XVIIIème siècle, Luc
d’Achery, dom Col et les compilations
du Fonds Périgord, effectuées
notamment par Lespine et Leydet qui
avaient vu l’original.

Ce cartulaire est un recueil de
donations  et de ventes consenties à
Cadouin entre 1115 et 1235, époque vers
laquelle fut faite la compilation ; ce n’est
pas le recueil car il est incomplet, réduit
à ce qu’on en a transcrit avant qu’il
disparût.

Maubourguet a effectué des
recherches complémentaires poursuivies

en maints dépôts publics, mais sans
résultat.
Depuis, écrit-il, il a eu la bonne fortune

de voir s’ouvrir pour lui les archives
privées de plusieurs châteaux
périgourdins. Or, celles de la Roque, près
de Saint-Cyprien, renfermaient trois
documents relatifs au cartulaire. Il
établit alors des « Adjonctions au
�&�D�U�W�X�O�D�L�U�H���ª���T�X�L���I�X�U�H�Q�W���L�Q�V�p�U�p�H�V���G�D�Q�V���O�D
la 3ème livraison du tome LVII de la
SHAP en 1930.
Le premier document est un vidimus(1)

sur papier fait à Cadouin le 28 novembre
1674, i l ne donne que quelques
fragments du numéro I et n’apporte rien
de nouveau.
Le second est une copie partielle, sur

papier, du rouleau I, elle a été faite à
Cadouin le 27 août 1770, par Pélissier
du Barry, conseiller du Roi, juge et bailli

Les peintures en l’église de Vergt par
Jacques SARABEN (pages 19 et 20).

Adjonctions au cartulaire de Cadouin
par Michel ROBIN (pages 2 et 3).

RUBRIQUE PASSION
Peintures murales au sommet de l’art
roman par Gérard MARTY (pages 15 à
18).

RUBRIQUE OCCITAN
Del temps que lo bestium parlavan per
Gérard MARTY (pajas 12 a 14).

Un instrument rescapé de la
navigation sur la Dordogne (page 22).

La Vierge des gabariers à Siorac par
Gérard MARTY (pages 4 à 11).

Savoir-faire de jeunesse (page 23).

RUBRIQUE  MÉMOIRE

En observant la nature (page 24).
Adieu à M. Cérou (page 18).

Quand hier et aujourd’hui se
ressemblent (page 21).

Au temps où les bêtes parlaient par
Gérard MARTY  (pages 12 à 14).
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royal  de Lalinde. Cette copie ajoute une
dizaine de lignes à celles qui sont déjà
connues.

Le troisième se présente sous la forme
d’un  cahier de seize pages. Il date de la
fin du XVII ème siècle, « Coppie mot à
mot d’un vieux manuscrit qui est dans
les archives de la dite abbaye ». Il livre
le résumé du grand cartulaire
�©���7�U�D�G�X�F�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���P�D�X�Y�D�L�V���O�D�W�L�Q���H�Q���X�Q
français plus mauvais encore ». Il
complète dix-huit pièces dont on
ignorait parfois la nature et en apporte
treize dont on ne soupçonnait pas
encore l’existence.

Dessin du château de la Roque
relevé aux Archives

Départementales

Association : “Jeunesse Alloise”.
Vue du cloître de Cadouin

Photo Josette Marty

Exemple.
�%���±���&�R�Q�I�L�U�P�D�W�L�R�Q���G�H���G�R�Q�V���H�W
nouvelle donation par Pons
de Bigaroque (vers 1147).
Ponce de Bigaroque a
donné et concédé tout ce
qui lui appartenait dans les
précédans dons ; témoins
Géral, prêtre de Cabans et
Pierre de Barda. Le mesme
Ponce a donné une autre
terre qu’il possédoit auprès
de Dordogne, au port de
Bigaroque, témoins Hélie,
prêtre de Sancto Albano(2),
Raymond Mananac, Pierre
Guischard (orthographe
d’époque).

Michel ROBIN

(2) Saint-Aubin de
�/�D�Q�T�X�D�L�V���"

(1) Mention qui indique
qu’un acte avait été
collationné sur l’original.
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LA VIERGE DES GABARIERS À SIORAC (suite).

Vue générale du pont de Siorac
Photo Gérard Marty

L es nouveaux comptages de la
circulation sur le pont de Siorac,
effectués par l’administration à

la demande du Conseil Général de la
Dordogne, entre le 2 décembre 1894 et
le 1er décembre 1895 n’avaient donc pas
permis d’aboutir à un accord avec le
concessionnaire Charles de la Verrie de
Vivans.

Charles de la Verrie souhaitait recevoir
�����������������I�U�D�Q�F�V���S�R�X�U���O�H���U�D�F�K�D�W���G�X���S�p�D�J�H��
Les calculs effectués par les agents-
voyers aboutissaient à 141 980 francs.
Charles de la Verrie constestait à la fois
le revenu annuel du pont obtenu à partir
des comptages et le taux de l’intérêt
productif pour rapporter le revenu
annuel à la durée restant à courir, la
concession devant se terminer en 1940.
L’administration proposait un intérêt de
5% tandis que le concessionnaire
estimait qu’il devait être de 3%. Comme
cet intérêt intervenait au dénominateur
de la formule de calcul du prix de rachat,
plus il était bas, plus le résultat était
élevé.

Les discussions en vue d’une
transaction à l’amiable, sont donc
interrompues et la solution d’une
déclaration d’utilité publique du rachat
est même évoquée.
Les choses restent en l’état jusqu’au

24 décembre 1901 quand le maire du
Coux signale au Préfet de la Dordogne
que le partage entre les héritiers de
Charles de la Verrie est en cours et que
le pont de Siorac se trouve indivis entre
Mme de La Verrie et trois héritiers.
Le fait déclencheur a été le décès de

Charles de la Verrie. L’acte de décès,
établi à la mairie du Coux le 18 mars 1901,
précise que « Charles Joseph de
Laverrie, comte de Vivans, âgé de
quatre-vingt-trois ans et demi est
décédé  ce matin à deux heures au dit
lieu de Lamillal ».
Le maire du Coux précise qu’il a

rencontré Mme de la Verrie. Celle-ci est
disposée quant à elle, à la cession du
pont et dit que ses trois enfants seraient
aussi « raisonnables que possible ».
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Le château de Gageac sur la commune de Gageac-et-Rouillac (Dordogne)
Photo Gérard Marty

Le maire du Coux se permet d’insister
en indiquant que « la population serait
très reconnaissante à l’administration
si elle la délivrait de cette charge qui est
d’autant plus pénible que le pont de
Siorac est le seul qui, sur la Dordogne,
n’est pas gratuit ».

Dès le 16 janvier 1902, le Préfet  relance
la procédure de rachat. Il rappelle que
le 28 août 1901, le Conseil Général de la
Dordogne a émis le vœu que la question
du rachat du péage du pont de Siorac
soit reprise et demande à l’agent-voyer
de Sarlat d’examiner si l’offre de 140 000
francs faite en 1896 devrait être
maintenue ou réduite comme base
d’entente amiable. Dans un courrier à
Mme de La Verrie, il la prie  de lui faire
connaître les prétentions des héritiers
en vue de reprendre des discussions
qui avaient été suspendues  suite au
refus de l’offre faite en1896 par le
département.

Le 20 février, Fernand Schlœsing,
ingénieur civil à Paris et à Monflanquin,

ancien élève de l’École Polytechnique,
informe le préfet qu’il a été désigné par
les hérit iers pour conduire les
négociations et qu’il est prêt à se rendre
à Périgueux dès que nécessaire. Il faut
dire que Schlœsing connaît bien le
dossier du pont de Siorac car il avait
déjà procédé à des expertises
contradictoires avec l’administration
lors des travaux de réparation de
l’ouvrage.

Quelques jours plus tard, le 27 février,
le conseiller général de Belvès informe
le Préfet que Mme de la Verrie et les
héritiers seraient disposés à céder le
péage pour 100 000 francs. Comme le
maire du Coux, i l insiste sur
l’importance capitale de ce rachat pour
les communes des cantons de Belvès
et de Saint-Cyprien.

Le 30 mars 1902, le Préfet reçoit de
Mme de la Verrie, une lettre par laquelle
elle l’informe de la désignation de M.
Schlœsing pour rechercher un accord
en vue du rachat de la concession.
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Elle prie le Préfet de vouloir bien
accueillir à ce titre M. Schlœsing et les
propositions qu’il lui soumettra. Il y a
dans cette correspondance le désir
d’aboutir à un accord.
M. Schlœsing fait connaître les

prétentions des cohéritiers dès le 6 avril
1902. Dans sa lettre au Préfet, il
reconnaît que les recettes nettes du
péage ont diminué jusqu’à 5800 francs
par an en raison de l’ouverture du pont
de Vic puis de celui du Garrit. Toutefois,
depuis 1901 le trafic a progressé
légèrement pour atteindre la somme de
�������������I�U�D�Q�F�V���O�¶�D�Q�����,�O���H�V�W�L�P�H���T�X�H���O�¶�R�Q���Q�H
reverra plus les montants de 10 000
francs des années de 1890 à 1892 et
propose de prendre le chiffre de 1901
comme base de calcul. Il obtient ainsi
une valeur de rachat égale à 129 520
francs si l’on adopte un intérêt de 4%
ou 147 260 si l’intérêt est de 3%. Il ajoute
que les héritiers accepteraient un
paiement en obligations au porteur à la
condition que l’intérêt servi soit celui
choisi dans le calcul du rachat.
Cette proposition, très loin des

prétentions de Charles de La Verrie -
plus de 300 000 francs - sont finalement
du même ordre de grandeur que les
offres antérieures du département. Les
discussions peuvent s’engager. Le 2
avril 1902, le préfet en informe le Conseil
Général de la Dordogne en vue de la
session d’avr il.  Il propose que
l’administration consulte les communes
intéressées à consentir un sacrifice
pour l’aboutissement du projet et de
déléguer à la Commission
Départementale les pouvoirs
nécessaires pour négocier avec M.
Schlœsing.
Consulté par le préfet, l’agent-voyer

en chef donne son avis le 26 mai. Il
reconnaît que le pont de Siorac a subi
l’épreuve du temps.

Il subsiste toutefois, en raison des
conditions défectueuses dans
lesquelles certains travaux ont été
effectués, des incertitudes qui, selon
lui, conduiraient  à réduire à 100 000
francs le prix de rachat. Dans cette
hypothèse, le montant est à partager
par tiers entre l’État, le Département et
les communes concernées. Les  33 333
francs se répartiraient selon le
contingent ci-dessous :
�±���/�H���&�R�X�[���H�W���%�L�J�D�U�R�T�X�H���������������������������������)
�±���6�L�R�U�D�F���������������������������������������������������������������������������������������������)
�±���%�H�O�Y�q�V�������������������������������������������������������������������������������������������)
�±���0�R�X�]�H�Q�V���������������������������������������������������������������������������������)
                       Total :                  33 333 F

Après discussions avec la
Commission départementale, Schlœsing
donne au préfet, le 16 juillet 1902, les
conditions de rachat de la concession
acceptées par les héritiers :
– le prix est fixé à 110 000 francs,
– les héritiers remettent l’ouvrage dans
l’état où il se trouve sans qu’i ls
puissent, après la cession,  être
inquiétés pour non-solidité du pont,
vices de construction ou réparations,
�±���/�H���G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W���H�Q�W�U�H�U�D���H�Q���S�R�V�V�H�V�V�L�R�Q
du pont le jour du paiement,
�±�� �O�H�V�� �K�p�U�L�W�L�H�U�V�� �V�H�� �U�p�V�H�U�Y�H�Q�W
expressément la propriété de la statue
de la Vierge qui est élevée au milieu du
pont, de la grille de fer qui le ferme sur
la rive gauche, les matériaux des deux
cabanes ou pavillons occupés par le
gardien du pont.

Le Préfet de la Dordogne est heureux
d’entrevoir la fin prochaine de la
question du rachat qui aura duré plus
de 20 ans. Il indique à l’agent-voyer que
la réserve émise par les héritiers pour la
cession en l’état où se trouve l’ouvrage
ne lui paraît pas contraignante du fait
qu’une réparation complète a été faite
depuis peu en exécution de l’arrêté du
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Avis d’enquête d’utilité publique
Archives Départementales de la Dordogne

9 avril 1892 émis par le Conseil
Départemental et que les travaux
exécutés ont été reçus par le Service
Vicinal.

Le 23 juillet, l’agent-voyer s’est rendu
sur les lieux pour reconnaître  les travaux
de réparation générale exécutés sous le
contrôle du Service Vicinal par le
concessionnaire en 1894-1895. Il
constate qu’après la réfection complète
du jointoiement et la consolidation des
enrochements, le pont est actuellement
en très bon état d’entretien et pourrait
être pris en charge par le département
sans inconvénient. Les actions du préfet
et de l’agent-voyer se sont succédées
sans retard en vue de la session d’août
du Conseil Général de la Dordogne.

Entre temps, le Ministre de l’Intérieur
(Émile Combes, nommé le 7 juin) a fait
connaître par dépêche du 13 juin, qu’il
réservait au département une
subvention égale à 33% du prix de
rachat soit 36 666 F.

De leur côté les communes intéressées
ont voté diverses sommes pour aboutir
à un total équivalent à la subvention.
Le département doit donc pour sa part
avancer le troisième tiers au moyen
d’un emprunt à la Caisse des Retraites
pour la vieillesse au taux de 5,5%,
amortissement compris.

Les propositions, y compris les
dispositions demandées par les
héritiers, sont acceptées par le Conseil
Général de la Dordogne le 21 août 1902.
Le préfet prescrit le 10 septembre une
enquête d’utilité publique sur le rachat
du péage. Elle va se dérouler du 15
septembre au 4 octobre 1902.

La Commission d’enquête ayant à
l’unanimité, émis un avis favorable à la
réalisation du rachat, le préfet rédige
un projet de traité de cession de la
concession par les héritiers et le soumet
le 25 octobre à la Commission
Départementale.
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Vue aérienne du Château de Gageac

Il rappelle notamment le désir exprimé
par les héritiers de voir, stipulé dans le
traité, qu’après la remise du pont au
département dans l’état où il se trouve,
ils ne puissent être recherchés en rien
pour défaut de solidité, réparations ou
autre cause du même ordre. Le préfet ne
voit aucun inconvénient à admettre
cette addition bien qu’elle lui paraisse
inutile pour décharger les héritiers et
invite la Commission à :
�±���©���G�H�P�D�Q�G�H�U�� �T�X�H�� �O�H���U�D�F�K�D�W�� �G�X���S�p�D�J�H
soit déclaré d’utilité publique par voie
de décret,
�±���p�P�H�W�W�U�H���X�Q���D�Y�L�V���F�R�Q�I�R�U�P�H���D�X���S�U�R�M�H�W���G�H
traité passé avec les héritiers de M. de
la Verrie,
�±���H�[�S�U�L�P�H�U���O�H���Y�°�X���T�X�H���O�D���V�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q
promise sur les fonds de l’État et

Le château de Gageac (XIIIème et XIVème siècles) appartenait aux Anglais. Dugesclin en fit
le siège et s’en empara au bout de cinq jours en 1360. Il appartint successivement à
Gaillard de Durfort, sire de Duras, aux Essenault de Castelnau, à Élie Reclus, au baron
Doussaut de la Primaudière et au comte Géoffroy Georges Albert de la Verrie de Vivans
par son mariage avec Jeanne Mathilde Doussaut de la Primaudière le 23 janvier 1872.

correspondant au tiers de la dépense
ou 36 666 F soit mise le plus tôt
possible à la disposition du
�'�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W���ª��

Enfin, tout va se jouer dans les
premiers jours de l’année 1903. Le 5
janvier, le Président de la République
Émile Loubet, le Président du Conseil
et Ministre de l’Intérieur Émile Combes
signent le décret déclarant d’utilité
publique le rachat du péage du Pont de
Siorac dans son article 1. L’article 2
précise que le privilège de la concession
sera définitivement éteint aussitôt après
le paiement ou la consignation de
l’indemnité de rachat et l’article 3
charge le Président du Conseil,
Ministre de l’Intérieur de l’éxécution du
décret.

Collection particulière
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Photo Josette Marty
Le château de la Péchère à Limeuil, construit par le général Tatareau

Quels étaient donc les héritiers de
Charles de la Verrie de Vivans concernés
par le traité ?

En premier l ieu la veuve du
�F�R�Q�F�H�V�V�L�R�Q�Q�D�L�U�H�������0�D�U�L�H���0�D�G�H�O�H�L�Q�H���R�X
Magdeleine de la Verrie, née du Bois de
Gaudusson. Elle est âgée de 83 ans et
vit au château de Lamillal du Coux.

Rappelons que le couple avait eu
quatre enfants, deux garçons et deux
filles.

L’aînée des enfants, Marie Caroline,
née en 1840, a épousé le 27 mai 1867,
Mathieu Lucien d’Esparbès, receveur
d’enregistrement et du domaine à Puy-
l’Évêque (Lot). Lors de ce mariage
célébré au Coux, il est à noter parmi les
signataires de l’acte en mairie, la
présence du général Tatareau, domicilié
au château de la Péchère à Limeuil dont
nous avons conté l’histoire dans des
fascicules antérieurs, accompagné de
sa femme Marguerite Mourniac de Sens
et de deux de ses enfants.

Le couple d’Esparbès eut deux enfants,
puis à la mort de son mari, Marie
Caroline, s’établit à Pau, rue Victor
Hugo.

Le second enfant de Charles de la
Verrie et Marie Madeleine, Joseph
Félicien Armand né le 24 août 1841 à
Lamillal, est décédé sans enfant le 17
août 1869.

Marie Georges Albert Géoffroy de la
Verrie, troisième enfant de Charles né
le 17 octobre 1843 a épousé le 23 janvier
1872 Jeanne Mathilde Doussault de la
Primaudière à Fougueyrolles. Géoffroy
et Mathide domiciliés à Gageac eurent
quatre enfants. Roger Marie Joseph né
le 20 décembre 1874 est décédé le 29
septembre 1876. Le second fils Paul
Léon Marie Géoffroy est né le 11 janvier
1876. Il épousera Marie Genviève
d’Escatha en 1907, donc au moment du
traité il est célibataire.

Vont naître ensuite Marie Joséphine
Alice le 21 juillet 1877 et Marie Geoffroy
Joseph le 9 juillet 1879.
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Photo Michel Lasserre
Extrait de l’arbre généalogique de Charles de la Verrie,

au château Jeanbrun (Gageac-et-Rouillac)
Le dernier enfant de Charles de la Verrie
est une fille Marie  Élisabeth  Alice née
le 21 janvier 1850. Elle est entrée dans
les ordres en 1876.

Revenons aux signataires du traité
rédigé en octobre ratifié à Périgueux le
14 janvier 1903.

Le département est représenté par
Henri Estellé, préfet de la Dordogne.

Les héritiers sont représentés par
Marie Léon Géoffroy Paul de la Verrie
de Vivans demeurant au château de
Gageac, commune de Gageac-et-
Rouillac sur le canton de Sigoulès en
Dordogne. Il est le fils de Marie Georges
Albert Géoffroy de la Verrie et Jeanne
Mathilde Doussault de la Primaudière.
Il est également petit-fils de Charles de
la Verrie, le concessionnaire du pont.

Paul de la Verrie stipule en son nom
personnel mais aussi comme
mandataire des autres héritiers parmi
lesquels figurent :
�±���0�D�G�D�P�H�����0�D�J�G�H�O�D�L�Q�H���,�U�P�D���'�X�E�R�L�V��de
Gaudusson, vivant toujours à Lamillal,
veuve de Charles de la Verrie et grand-
mère de Paul,
�±���0�D�G�D�P�H���0�D�U�L�H���&�D�U�R�O�L�Q�H���%�H�U�W�K�H���G�H���/�D
Verrie de Vivans, fille aînée de Charles
et veuve de Mathieu Lucien
d’Esparbès, demeurant à Auch,
�±���0�D�G�H�P�R�L�V�H�O�O�H���0�D�U�L�H���$�O�L�F�H���0�D�U�J�X�H�U�L�W�H
de La Verrie et Géoffroy Joseph Marie
Alain de La Verrie, sœur et frère de Paul,
�±���0�D�U�L�H���$�O�L�F�H���e�O�L�V�D�E�H�W�K���G�H���O�D���9�H�U�U�L�H�����I�L�O�O�H
cadette de Charles, religieuse de l’ordre
du Sacré-Cœur, demeurant à Pau,
avenue Thiers.

Extrait de l’arbre généalogique, les enfants de Géoffroy, petits-enfants
de Charles de la Verrie
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Photo de la Vierge sur le pont conservée par la famille de la Verrie
Le cession du pont intervient alors que
le Président du Conseil, Émile Combes,
a fait promulguer des lois sur les
Associations et l’enseignement par les
congrégations religieuses. Ce
mouvement aboutira à la loi de la
séparation des Églises et de l’État qui
sera promulguée le 9 décembre 1905 par
son successeur Maurice Rouvier.

La Vierge érigée sur le pont allait-elle
compliquer la transaction ? Cela pouvait
en effet susciter des réactions
populaires car une sorte de pélerinage
à la Vierge du pont s’était instituée au
fil des années.

Dès les premiers pouparlers, les
héritiers avaient marqué le désir de
récupérer la statue située au centre du
pont au même titre que la grille fermant
le pont côté Siorac.

De son côté, le préfet ne tenait pas à
conserver un signe de religiosité sur un
ouvrage qui allait devenir la propriété
de la République.

L’article 3 du traité pour le rachat de la
concession du pont décrit avec
précision les conditions dans lesqelles
se fera l’enlèvement de la statue : « La
propriété de la statue de la Vierge qui
est élevée sur le milieu du pont, ainsi
que la grille et des matériaux  des deux
cabanes  ou pavillons occupés par le
gardien du pont est réservée  aux
héritiers de Laverrie qui devront avoir
enlevé ces objets à leurs frais et avoir
réparé les dégâts pouvant résulter de
cet enlèvement, dans les six mois qui
suivront la remise du pont au
�'�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W���ª��
Cette dernière précaution n’était pas
inutile. En effet, le piédestal sur lequel
la statue reposait avait été maçonné
dans le parapet du pont. L’enlever
imposait donc une reprise de la
maçonnerie. Ces travaux ont été
remarquablement conduits puisqu’il est
de nos jours très difficile de situer
l’endroit des réparations.
Gérard MARTY À suivre.
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DEL TEMPS QUE LO
BESTIUM PARLAVAN.

AU TEMPS OÙ LES BÊTES
PARLAIENT.

CASTANHÒL  FAI  L ’ADOBAIRE . CASTAGNOL REBOUTEUX.

Quand agèt merendat, Castanhòl
tirèt una botelhòta de la biaça
que pendolhava dins sa lòtja.

Anguèt s’assietar sus un socal,
desbosquèt la chopina, sinèt lo boscal,
flairèt lo botet e beguèt una bona
golada. Una fòrta odor de gota
s’escampèt dins tota l’esclarzièra.

La Lisa, qu’amassava dels esclapons
de fuelhard per alucar lo fuòc dins la
chaminéia, levèt lo cap per dire a son
�z�P�H����

�±���9�H�V�H�W�]���O�R�����H�V���F�R�P�D���O�R�V���F�D�Q�D�U�G�V�����F�D�O
totjorn que li davala quicòm pel
�J�R�U�J�D�U�q�O����

�±���/�R�� �P�R�Q�G�H�� �Y�H�V�R�Q�� �T�X�D�Q�G�� �D�L�� �E�H�J�X�W��
mas veson pas quand ai set. Ai besonh
de me remontar d’aver una femna que
rondina del matin al ser !

�±���6�L�� �U�R�Q�G�L�Q�L�� �T�X�z�� �H�V�� �T�X�H�� �]�R�� �P�H�U�L�W�D�V��
grand fenhant de voida-cava !

�±���$�L�O�j�V���T�X�H���T�X�z���H�V���S�H�Q�D�E�O�H���G�¶�D�Y�H�U���X�Q�D
�I�H�P�Q�D������ �/�R�� �E�R�Q�� �G�R�F�W�R�U�� �%�R�L�V�V�H�O�� �D�Y�L�i
rason quand disiá qu’una femna quò es
una sèrp de canaval.

�±���Ñ�F�� �E�H�Q���� �V�H�V�� �G�H�V�J�R�U�G�L�W�� �D�P�E�� �W�R�Q
doctor Boissel. Me fas un brave
merchand de purjas !

�±���1�H�¶�Q�� �W�U�R�E�D�U�j�V�� �X�Q�� �G�H�V�J�R�U�G�L�W�� �T�X�H
fasque lo fuelhard tan bien que io, que
sasque tan ben rasonar coma io de las
causas e que joine, aja servit sièis ans
chas un famós medècin. Ten, poriái
enquera te far una ordonança per quala
�P�D�O�D�X�G�L�i���T�X�H���V�L�i��

�±���3�D�X�E�U�H���I�D�G�X�U�G�D�X�G����
�±�����(���S�H�U���S�D�V�V�D�U���O�R���G�H�Q�W�D�O���G�L�Q�V���O�D���Y�L�Q�K�D��

que après quò es un plaser de tirar los
�F�D�Y�D�O�K�R�Q�V����

�±���(���z�F�����T�X�z���H�V���L�R���T�X�H���W�L�U�L���O�R�V���F�D�Y�D�O�K�R�Q�V
e tu que beves lo vin ! Digatz me perque
sei ‘nar dire « Òc » davant lo curet !

Quand il eut dîné, Castagnol
sortit une fiole de la musette
qui pendait dans sa cabane. Il

alla s’asseoir sur une souche,
déboucha la bouteil le, sentit le
bouchon, huma le goulot et but une
belle lampée. Une forte odeur d’eau-
de-vie emplit toute la clairière.

Lise qui ramassait des copeaux de
feuillard pour allumer le feu dans la
cheminée, leva la tête pour dire à son
�P�D�U�L����

�±���5�H�J�D�U�G�H�]���O�H���� �L�O�� �H�V�W�� �F�R�P�P�H�� �O�H�V
canards, il faut qu’il lui descende
toujours quelque chose dans le gosier.

�±���(�K���� �O�H�V���J�H�Q�V���Y�R�L�H�Q�W�� �T�X�D�Q�G���M�¶�D�L���E�X
mais ils ne voient pas quand j’ai soif,
alors…j’ai besoin de me remonter
d’avoir une femme qui rouspète du
matin au soir.

�±���6�L�� �M�H�� �U�R�X�V�S�q�W�H�� �F�¶�H�V�W�� �T�X�H�� �W�X�� �O�H
mérites, grand fainéant, vide-cave.

�±���4�X�H�� �F�¶�H�V�W�� �S�p�Q�L�E�O�H�� �G�¶�D�Y�R�L�U�� �X�Q�H
femme. Le bon docteur Boissel avait
raison quand il disait qu’une femme
est un serpent de chènevières.

�±���$�K�� �R�X�L���� �W�X�� �I�D�L�V�� �O�H�� �P�D�O�L�Q�� �D�Y�H�F�� �W�R�Q
docteur Boissel. Tu es un drôle de
marchand de purges !

�±���7�X���H�Q���W�U�R�X�Y�H�U�D�V���X�Q���P�D�O�L�Q���T�X�L���I�D�V�V�H
le feuillard aussi bien que moi, qui
sache raisonner des choses et qui
jeune, ait servi chez un fameux
médecin. Tiens, je pourrais encore te
faire une ordonnance pour n’importe
quelle maladie.

�±���3�D�X�Y�U�H���I�R�X����
�±�����(�W���S�R�X�U���S�D�V�V�H�U���O�D���F�K�D�U�U�X�H���G�D�Q�V���O�D

�Y�L�J�Q�H������ �D�S�U�q�V�� �F�¶�H�V�W�� �X�Q�� �S�O�D�L�V�L�U�� �G�H
piocher entre les ceps…

�±���(�W���R�X�L�����F�¶�H�V�W���P�R�L���T�X�L���S�L�R�F�K�H���H�W���W�R�L
qui bois le vin ! Dites-moi pourquoi
j’ai dit « Oui » devant le curé !
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�±���'�L�J�D�W�]���P�H���S�H�U�T�X�H���V�H�L���µ�Q�D�U���G�L�U�H���©���Ñ�F���ª
davant lo curet !

�±���'�L�W�H�V���P�R�L���S�R�X�U�T�X�R�L���M�¶�D�L���G�L�W���©���2�X�L���ª
devant le curé !
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�±���6�L���W�H�Q�L�i�L���D�T�X�H�O���F�R�T�X�L�Q���G�H���Q�R�W�D�U�L���T�X�H
me fasquèt sinhar ma roina !

�±���3�z�G�H�V���W�H���S�O�j�Q�J�H�U�«�'�H�X�U�L�i�V���P�H�U�F�H�M�D�U
lo Bon Diu de m’aver per femna.
Meritavas pas de te maridar amb una
femna tala que io…

�±���7�R�W���V�X�D�X���P�D���P�L�D�����Ê�U�H�V���S�O�D�Q���X�U�R�V�D���G�H
me trobar.

�±���4�X�H���P�H���G�L�V�H�V���D�T�X�t�����X�U�R�V�D���G�H���W�U�R�E�D�U
un òme que me fai trabalhar coma una
sauma, un desbauchat, un penlan que
minja tot çò que fau venir…

�±���$�T�X�t���W�H���W�U�R�P�S�D�V���P�D���I�H�P�Q�D�����Q�H���E�H�Y�L
un bon tròç…

�±���8�Q�� �z�P�H�� �T�X�H�� �D�� �Y�H�Q�G�X�W�� �P�R�Q�� �T�X�L�W�H
�O�L�H�F�K����

�±���(�Q�W�D�O���W�H���O�H�Y�D�U�j�V���P�D�L���G�D�E�R�U�D�«
�±���8�Q���z�P�H�� �T�X�H���P�H�� �O�D�L�V�V�D���S�D�V�� �F�D�S���G�H

�P�X�E�O�H����
�±���&�R�P�D���D�T�X�z���O�¶�z�P���P�X�G�D���D�L�V�D�G�D�P�H�Q�W�«
�±���8�Q���I�H�Q�K�D�Q�W�j�V���Q�R�Q�P�D�V���D�� �E�H�X�U�H�� �R���D

jogar…
�±���4�X�z���H�V���S�H�U���S�D�V���P�¶�H�Q�R�M�D�U�«
�±���(���F�U�H�V�H�V���W�X���T�X�H���T�X�z���Y�D�L���W�R�W�M�R�U�Q���G�X�U�D�U

�H�Q�W�D�O���"
�±���7�R�W���V�X�D�X���P�D���P�L�D���V�L���Y�R�V���S�O�D�L�«
�±���1�¶�D�L�� �P�R�Q�� �V�D�G�R�O�� �H�� �Y�D�X�� �E�H�Q�� �W�U�R�E�D�U

coma te far anar drech mon òme !
�±���(�� �I�H�P�Q�D���� �P�¶�H�V�F�D�O�I�H�V�� �S�D�V�� �P�D�L�� �O�D�V

aurelhas. Sabes que n’enduri pas bien
e que ai lo bras pro degatjat…

�±���2���P�H���I�D�V���S�D�V���S�D�X�U����
�±���0�D���S�L�W�D���I�H�P�Q�D�����P�D���P�L�D�����V�H�Q�W�L���T�X�H���O�D

pèl te prutz…
Del còp , Castanhòl cerca un ram dins

sa cabana e lo fai veire a la Lisa :
�±���9�D�V���O�L���J�R�V�W�D�U���D�O���E�D�V�W�R�Q���G�H���F�D�V�W�D�Q�K�«
�±���7�H�� �F�U�j�Q�K�L�� �S�D�V�� �G�H�O�� �W�R�W������ �V�D�G�R�O�D�U�G��

coquin, penlan, fripon, bandolièr, valent
non mas per la sopa…

�±���9�D�V���Y�H�L�U�H���P�D���P�L�D���F�R�P�D���W�H���Y�D�X���F�R�S�D�U
lo linhòl…

E Castanhòl de donar dels còps de ram
per l’esquina e  pels molets de la Lisa.

De sègre.

A la faiçon de
�©���/�R���0�H�G�H�F�L�Q���P�D�O�J�U�D�W���H�O���ª���G�H���0�R�O�L�q�U�H

�±���6�L���M�H���W�H�Q�D�L�V���F�H���E�R�X�J�U�H���G�H���Q�R�W�D�L�U�H���T�X�L
a fait ma ruine !

�±���7�X�� �S�H�X�[�� �W�H�� �S�O�D�L�Q�G�U�H�«�7�X�� �G�H�Y�U�D�L�V
remercier le Bon Dieu de m’avoir
épousée. Tu ne méritais pas une femme
telle que moi…

�±���'�R�X�F�H�P�H�Q�W���P�D���P�L�H�����7�X���p�W�D�L�V���E�L�H�Q
heureuse de me trouver.

�±���4�X�H�� �P�H�� �G�L�V���W�X�� �O�j���� �K�H�X�U�H�X�V�H�� �G�H
trouver un homme qui m’oblige à
travail ler comme une ânesse, un
débauché, un voyou qui mange tout
ce que je gagne…

�±���/�j���� �W�X���W�H���W�U�R�P�S�H�V���P�D���I�H�P�P�H���� �M�¶�H�Q
bois une bonne partie…

�±���8�Q���K�R�P�P�H���T�X�L���D���P�r�P�H���Y�H�Q�G�X���P�R�Q
�O�L�W����

�±���&�¶�H�V�W���S�R�X�U���V�H���O�H�Y�H�U���S�O�X�V���W�{�W����
�±���8�Q���K�R�P�P�H���T�X�L���Q�H���P�H���O�D�L�V�V�H���D�X�F�X�Q

meuble…
�±���2�Q���G�p�P�p�Q�D�J�H���S�O�X�V���I�D�F�L�O�H�P�H�Q�W��
�±���8�Q���I�D�L�Q�p�D�Q�W���T�X�L���S�D�V�V�H���V�R�Q���W�H�P�S�V���j

boire et à jouer…
�±���&�¶�H�V�W���S�R�X�U���Q�H���S�D�V���P�¶�H�Q�Q�X�\�H�U��
�±���7�X���F�U�R�L�V���T�X�H���o�D���Y�D���G�X�U�H�U���F�R�P�P�H���o�D����
�±���'�R�X�F�H�P�H�Q�W���P�D���P�L�H�����V�¶�L�O���W�H���S�O�D�v�W��
�±���-�¶�H�Q���D�L���D�V�V�H�]���H�W���M�H���Y�D�L�V���E�L�H�Q���W�U�R�X�Y�H�U

un moyen de te faire marcher droit.
�±�� �)�H�P�P�H�� �Q�H�� �P�¶�p�F�K�D�X�I�I�H�� �S�D�V

davantage les oreilles. Tu sais que je
ne supporte pas bien et que j’ai le bras
agile.

�±���7�X���Q�H���P�H���I�D�L�V���S�D�V���S�H�X�U����
�±���0�D���S�H�W�L�W�H���I�H�P�P�H�����P�D���P�L�H�����M�H���V�H�Q�V

que la peau te démange…
Castagnol cherche un branche et la

fait voir à Lise.
�±�� �7�X�� �Y�D�V�� �\�� �J�R�€�W�H�U�� �D�X�� �E�k�W�R�Q�� �G�H

châtaignier.
�±���-�H�� �Q�H�� �W�H�� �F�U�D�L�Q�V�� �S�D�V������ �D�U�V�R�X�L�O�O�H��

coquin, voleur, vail lant pour la
soupe…

�±���7�X���Y�D�V���Y�R�L�U���P�D���P�L�H���F�R�P�P�H�Q�W���M�H���Y�D�L�V
te faire taire…

Et Castagnol de frapper Lise sur le
dos et sur les mollets.

À suivre.

À la manière du
�©���0�p�G�H�F�L�Q���P�D�O�J�U�p���O�X�L���ª���G�H���0�R�O�L�q�U�H
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PEINTURES MURALES AU SOMMET DE L’ART ROMAN.

Reconstitution des bâtiments
conventuels

Bien que les premières églises
romanes fussent, à leur origine,
couvertes de peintures, peu ont

conservé leurs décorations initiales. Les
destructions en tous genres : guerres,
démolitions, rejets de représentations
devenues incomprises, badigeons ou,
pire encore, piquage des enduits,
avaient laissé croire que l’art roman se
cantonnait à la sculpture des chapiteaux
et des tympans dans ces édifices
construits sur la base de la voûte en
plein cintre.

Par bonheur, une église abbatiale
rebatie et entièrement décorée à la fin
du XIème siècle a conservé la plupart de
ses images jusqu’en 1840, date à
laquelle Prosper Mérimée de passage
dans le Poitou, découvre le monument
à l’instigation du préfet de la Vienne,
Alexis de Jussieu.

Le nouvel inspecteur des Monuments
Historiques « défendit ardemment la
merveille de Saint-Savin » qui fut
classée. En 1983, elle fut inscrite au
patrimoine mondial de l’UNESCO et
qualifiée de « Sixtine Romane ».

Un monastère avait été bâti vers l’an
800 sur les bords de la Gartempe,
affluent de la Vienne, pour vénérer les
reliques de deux frères, Savin et Cyprien,
martyrisés en ces lieux au Vème siècle.
Les Carolingiens favorisèrent cet
établissement qui fut placé sous la règle
de saint Benoît.

Il est dit que l’abbatiale fut construite
et décorée de 1040 à 1100 grâce à un
don de la comtesse du Poitou et
d’Aquitaine. Le couvent qui avait subi
d’importants dommages pendant les
guerres de Religion fut abandonné à la
Révolution. Subsistèrent l’abbaye et
une aile du cloître qui comprenait le
réfectoire et les cellules des moines.

En 1820, la foudre détruisit la flèche
élevée sur la tour à l’entrée de la nef
ouvrant une brèche dans la toiture et
fissurant la voûte.

Grâce à Prosper Mérimée, l’abbaye fut
consolidée et mise hors d’eau. La flèche
fut reconstruite jusqu’à la hauteur de
77 m et reste visible de très loin autour
de Saint-Savin.

Des restaurations plus profondes
furent entreprises à partir de 1960 pour
consolider la voûte et nettoyer les
peintures murales.

L’aile conservée du cloître a été
affectée à l’accueil des visiteurs au rez-
de-chaussée et, au premier étage, à un
parcours scénographique d’initiation à
la découverte de l’art roman.

Photos Josette Marty
L’abbatiale de Saint Savin-sur-Gartempe
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Les peintures murales se  répartissent à
l’entrée dans le narthex, sur  la voûte de
la nef, dans le chœur et dans la crypte
consacrée à saint Savin et saint
Cyprien. À chacune de ces parties
correspond un thème particulier.

 Le Christ en gloire

Dès l’entrée, avant de pénétrer dans la
nef, c’est un Christ bénissant inscrit
dans une gloire circulaire qui accueille
le pèlerin. Sa tête est dans une auréole
ornée d’une croix : c’est le nimbe
crucifère qui identifie le Christ mais qui
est également propre aux trois
personnes divines de la Trinité. Nous
le retrouverons dans les peintures de la
nef pour représenter le Père dans les
différentes scènes de la Genèse.

À gauche de la gloire une grande croix
veut représenter le triomphe du Messie
à la fin des temps. Sur les panneaux de
la voûte sont représentés les apôtres
groupés par trois.

La voûte  de ce vestibule d’accueil des
fidèles offre une grandiose
représentation des épisodes de
l’Apocalypse de Jean de Patmos.

Les visions y sont figurées dans
différents panneaux qui illustrent le texte
de Jean annonçant les catastrophes qui
vont terrasser les persécuteurs de
l’Église nouvelle.

De nos jours ce texte apocalyptique
n’est pas aussi bien connu de la plupart

des visiteurs qu’il l’était des moines du
Moyen-Âge. Aussi l’accompagnement
d’un guide est-il du plus grand secours
pour apprécier au mieux les intentions
de l’artiste et connaître les conventions
de l’époque pour représenter les
personnages.

La libération des quatre anges
(détail)-Apocalypse IX, 13-15

La flèche de l’abbatiale
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La visite guidée permet d’accéder par
un étroit escalier en colimaçon à la salle
voûtée dite tribune ou chapelle haute.
Sa fonction et son iconographie ne sont
pas nettement définies mais elle offre
une vue d’ensemble de la nef et du
chœur. Ainsi, étant plus proche de la
voûte centrale, on peut pleinement
apprécier les détails du dessin.

Les dimensions du vaisseau sont
�L�P�S�U�H�V�V�L�R�Q�Q�D�Q�W�H�V������ �O�R�Q�J�X�H�X�U�� ������ �P��
largeur 17 m, hauteur 18 m. La voûte en
berceau est soutenue par d’énormes
piliers dont les chapiteaux ouvragés
représentent des feuil lages
profondément sculptés et plus rarement
des animaux très stylisés pour s’inscrire
sur chacune des faces. Les colonnes et
les chapiteaux sont peints, mais il s’agit
dans la plupart des cas de restaurations.
Des collatéraux dont les voûtes d’arêtes
ne sont pas peintes ceinturent la nef et
se prolongent jusqu’au chœur. Ils
permettaient aux pèlerins d’effectuer
leurs dévotions aux saints même
pendant les offices. La crypte des
martyrs Savin et Cyprien est creusée
sous le chœur. On aperçoit les peintures
à travers une grille en fer et après s’être
faufilé dans un étroit escalier. Chapiteaux

Vue d’ensemble des décorations de la voûte de la nef

La femme et le dragon (détail)
Apocalypse XII. 1-6
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ADIEU À M. CÉROU.
Élisée Cérou s’est éteint à Monpazier à
l’âge de 88 ans. Chercheur autodidacte
en archéologie, il a fondé en 1979 le
Groupe Archéologique de Monpazier
(GAM). Il a notamment découvert la
Vénus de Monpazier datée de 25 000
ans et authentifiée par Jean Clottes de
passage à Monpazier. Cette Vénus
archaïque est actuellement exposée au
musée de Saint-Germain-en-Laye.

Jean Clottes était directeur des
Antiquités préhistoriques quand il
passa par hasard à Monpazier et
rencontra Élisée. Il a raconté cette
entrevue dans un livre : « Grandes
girafes et fourmis vertes » paru en 1999.

Depuis sa création le GAM publie le
résultat de ses recherches dans ses
cahiers annuels à la disposition des
adhérents et sur son site Internet.La nef de Saint-Savin

La décoration de la voûte de la nef est
consacrée à l’Ancien Testament. Les
scènes se déroulent sur quatre registres
de part et d’autre de l’axe.

Le premier tableau concerne la création
d’Adam et Ève, le dernier est consacré
à la remise des Tables de la Loi à Moïse.
Étant donné que les images se situent à
18 m de l’obsevateur, toutes ne sont
pas identifiables immédiatement. La
progression sur chacun des registres
se fait de l’entrée vers l’autel.

Encore une fois l’aide d’un guide est
indispensable pour reconnaître certains
épisodes et passer d’un registre à
l’autre.

Mais avant tout, ce qui paraît
important quand on pénètre dans la nef,
c’est de prendre la mesure du grandiose
vaisseau, parfaitement éclairé par des
ouvertures qui s’effacent derrière les
rangées de colonnes, c’est d’être
subjugué par le parfait agencement des
volumes, c’est enfin de  ressentir cette
plénitude reposante engendrée par la
diffusion harmonieuse des couleurs
issues de matières naturelles.

Les colonnes du chœur

Le chœur est entouré de colonnes
rapprochées séparant le lieu des offices
du déambulatoire qui poursuit celui de
la nef. Cinq chapelles rayonnantes
percées de vitraux éclairent l’autel.

La colonnade soutient un étage où
les fenêtres contribuent à l’éclairage de
l’édifice. Une voûte en cul-de-four
recouvre l’ensemble.

La surélévation de l’autel majeur placé
au-dessus de la crypte,  contribue à la
majesté des célébrations.

Gérard MARTY À suivre.
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 PEINTURES EN L’ÉGLISE DE VERGT (FIN).
Après avoir décrit la création de la grande peinture, placée derrière l’autel de
l’église de Vergt, Jacques Saraben nous parle des peintures du chemin de
Croix qui ornent les murs de la nef.

Photos Jacques Saraben

Panneau gauche du triptyque
Dans mon triptyque, toutes les victimes
sont christiques à l’image du petit juif
du ghetto de Varsovie, victime
innocente de la cruauté et de la
barbarie.

J’ai opté pour un parti pris réaliste et
symbolique pour réaliser les stations
en deux années douloureuses
marquées par le départ de mon père.Panneau droit du triptyque

Le triptyque de la Crucifixion

J’ai souhaité inscrire ma vision de la
Passion dans l’Histoire et dans le
monde contemporain, ce monde

qui, depuis 2000 ans, vit dans la violence
glaçante et inouïe, l’effusion de sang,
les oppressions, les supplices, les
tortures, les guerres de religion, la
justice sommaire, expéditive des forces
du mal rendue souvent - suprême
�E�O�D�V�S�K�q�P�H������ �D�X�� �Q�R�P�� �G�X�� �&�U�p�D�W�H�X�U���� �G�X
�©���I�L�O�V�� �G�H�� �O�¶�+�R�P�P�H���ª�� �T�X�L�� �S�D�U�G�R�Q�Q�H�� �H�W
gracie.
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Jésus portant le patibulum

Évocation du Suaire

À la demande de l’abbé Dufraiche,
j’acceptais de réaliser la version
�W�U�D�G�L�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H������ �G�D�W�D�Q�W�� �G�H�� �O�D�� �F�X�V�W�R�G�L�H
(ou institution) des Franciscains de
Terre sainte datant du XIIIème puis du
rituel créé par le pape Clément XII au
XVIII ème�������O�H�V���������W�R�L�O�H�V���H�W���W�U�L�S�W�\�T�X�H�V���G�¶�X�Q
Chemin de Croix.

J’échangeais avec les paroissiens,
l’abbé, ma mère, dans le plus grand
respect des écritures et d’une
découverte scientifique reconnue à la
fin du vingtième siècle : au temps des
Romains, les condamnés étaient forcés
de porter la partie horizontale de la croix
(dénommée patibulum) de la prison au Jacques SARABEN

lieu du supplice où était déjà planté le
poteau vertical (stipes crucis). Je me
suis également inspiré des conclusions
les plus récentes concernant le Suaire
de Turin.

Pour cette réalisation, don à la
paroisse hormis la toile apprêtée, j’ai
apporté, grâce à ces échanges, le
maximum d’expressivité aux corps, aux
attitudes et aux mains.

Pour la visite, j’invite le spectateur à
prendre connaissance du livret  de 34
pages disponible à l’église, écrit par
Paul Gayrard, professeur de lettres et
resté mon meilleur ami.
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QUAND HIER et AUJOURD’HUI SE RESSEMBLENT.

Villa Marguerite vers 1938

Villa Marguerite, place Géraud de Salles à Cadouin en 2017

Le village de Cadouin rassemble
de nombreuses constructions
dont l’ancienneté est avérée. Les

plus prestigieuses sont sans nul doute
son abbaye, son cloître et les bâtiments
conventuels.

Plus récente, l’ancienne gendarmerie,
devenue hôtel, étonne  par les stalles
de chevaux bien conservées. Elle nous
rappelle qu’autrefois, les gendarmes se
déplaçaient à cheval.

Plus énigmatique est cet hôtel dénommé
�©���9�L�O�O�D�� �0�D�U�J�X�H�U�L�W�H���ª�� �j�� �O�D�� �V�R�U�W�L�H�� �Y�H�U�V
Monpazier. Son style n’est pas en
harmonie avec le reste du village. On
peut imaginer une construction d’après
les années 1920 avec une entrée
surmontée d’une garniture en fer.  La
photographie d’un mariage à la Villa
Marguerite en 1938 nous montre que la
façade de l’établissement n’a pas
changé, seuls les rosiers se sont un peu
étoffés en 79 ans !
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UN INSTRUMENT RESCAPÉ DE LA NAVIGATION SUR LA DORDOGNE.

Un instrument retrouvé dans une maison du
village de Sors, vient rappeler combien la
commune de Alles a été concernée par la

navigation fluviale.
Il s’agit d’une rame dont la tail le est

impressionnante. Elle mesure 2,57 mètres de long.
Le manche, long  de 1,96 m, est muni en son milieu
d’un cerclage de fer qui retient un anneau également
en fer. Un tel instrument ne pouvait servir à diriger
les barques de bois comme on peut encore en voir
à Sors, il était destiné à une embarcation beaucoup
plus importante.

Toutefois, il ne peut s’agir d’un agrès des
courpets - désignés sous le nom générique de
�J�D�E�D�U�H�V�������T�X�L���G�H�V�F�H�Q�G�D�L�H�Q�W���O�H���E�R�L�V���G�H���P�H�U�U�D�L�Q���Y�H�U�V
Bergerac et Libourne. En effet, le gouvernail
mesurait 10 m de long pour un diamètre de 15 à
�������F�P���H�W���V�R�Q���H�[�W�U�p�P�L�W�p���V�X�S�p�U�L�H�X�U�H���p�W�D�L�W���P�X�Q�L�H���G�H
chevilles transversales. Les rames d’aide à la
navigation, en général deux par bateau,  atteignaient
cinq à six mètres (Eusèbe Bombal dans : La haute
Dordogne et ses gabariers).

Il serait plus logique de considérer qu’il s’agit
d’un gouvernail destiné à un bac. Or nous avons vu, dans le numéro 38 du
Chalelh que le dernier bac à Sors a cessé son service en 1900. Les derniers
fermiers du bac ont été Michelet, Galmot, Ribe, Fressange, Delteilh et Lesfargues.

L’anneau de fer
sur le manche de la rame

Partie du manche
usée par frottement
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SAVOIR-FAIRE DE JEUNESSE.

Jacky, habitant sur les hauteurs de
Saint-Cyprien, a bien voulu refaire
ces jouets anciens que fabriquaient

tous les écoliers de la campagne quand
il fallait, pour aller en classe, parcourir
de longs trajets quelquefois à travers
bois.

Le mois de mai, avec le renouveau de
la végétation, convient pour
confectionner ces instruments qu’il est
présomptueux de qualifier de musique
mais qui produisent des sons d’une
infinie variété.

La matière première se trouve dans les
bois de châtaignier, plus
particulièrement les taillis. Vers le quinze
mai, la sève irriguant pleinement les
jeunes pousses, il est possible de
séparer facilement l’écorce et la tige.

Il faut dire qu’en ce temps-là chaque
écolier possèdait un couteau de poche,
d’autant que les plus éloignés
mangeaient à l’école.

Pour confectionner une trompe, il faut
couper une tige d’un bon mètre et de
quatre ou cinq centimètres de diamètre.
L’écorce est ensuite découpée en
spirale et détachée du bois. Cette longue
lanière est ensuite enroulée sur elle-
même pour former une sorte de corne
d’abondance.

On prélève ensuite sur une autre tige
de châtaignier, un tube d’écorce qui,
introduit dans l’orifice le plus étroit
formera la anche. Après quelques
réglages, la trompe produit un son
éclatant qui peut s’entendre sur plus
d’un kilomètre mais il n’est guère
modulable.

Après avoir réussi la trompe, Jacky
coupe une jeune tige de châtaignier
d’un centimètre de diamètre et d’une
vingtaine de centimètres de long. En
tordant en sens inverse chacune des
extrêmités, l’écorce se détache.

La trompe en écorce de châtaignier

Le pipeau

�©���&�D�U�D�P�q�O�H�V���ª
D’un côté, Jacky découpe l’embouchure
et l’encoche de sortie de l’air. À l’autre
extrêmité, la tige de bois coulisse dans
le tube formé par l’écorce. Avec ce
pipeau, Jacky retrouvant son âme
d’enfant, interprète « Au clair de la
�O�X�Q�H���ª��
Passant près d’un champ de céréales,

Jacky découpe une tige près d’un nœud,
ménage une languette, pratique une
ouverture sur la tige et voici un
instrument de musique qui durera à
peine quelques heures. Musique
monotone et pleurnicharde appelée
localement « caramela » (prononcer
coromèlo) qui déclenchait cette
ancienne comptine :
Caramela de molin,
Tal còp pura, tal còp ritz.
Caramèle de moulin,
Tantôt pleure, tantôt rit.
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EN OBSERVANT LA NATURE.
Singulière chenille (Suite du numéro
46). Dans le numéro d’octobre 2016,
nous avions présenté une belle chenille
et sa chrysalide qui n’a, hélas, pas
éclos. Mais Jacky avait trouvé une autre
chenille qui, après métamorphose, a
donné naissance à un magnifique
imago.

C’est bien un Sphynx tête de mort qui
est apparu. Sur la photo de son dos,
l’image qui le caractérise se dessine
nettement.

La photo du bas montre la face
ventrale, également richement colorée.

mailto:marty.salverio@wanadoo.fr
http://pagesperso-orange.fr/

